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COMPLEMENT D’INFORMATION AU COMMUNIQUE PARU LE 1ER DECEMBRE RELATIF A 
L’EMISSION DE TITRES SUBORDONNES REMBOURSABLES  

 
 
 

 
Précision sur l’émission de Titres Subordonnés Remboursables de 

Crédit Agricole S.A. 4,05 % décembre 2010- 2022 
Code valeur : FR0010968354 

 
Suite au communiqué paru le 1er décembre 2010 sur la suspension du 
placement des Titres Subordonnés Remboursables 4,05 % décembre 
2010 / décembre 2022, ayant obtenu le visa de l’Autorité des Marchés 
financier n°  10-411 en date du 23 novembre 2010, veuillez noter que 
Crédit Agricole S.A. procède au retrait de l’émission. 
En conséquence, Crédit Agricole S.A. annulera le 22 décembre 2010, 
date de règlement de l’émission, les titres non souscrits.  

 


